
GRP Haute Cévenne d'Ardèche (étape 2) - de St-

Joseph-des-Bancs au col de Mézilhac
Bassin d'Aubenas - SAINT-JOSEPH-DES-BANCS 

Profil altimétrique

Altitude min 593 m Altitude max 1290 m

Infos pratiques

Pratique : Itinérance

Durée : 6 h 30

Longueur : 18.5 km

Dénivelé positif : 857 m

Difficulté : Difficile

Type : Étape

Thèmes : Châtaigneraie, Faune - Flore, 

Géologie, Lac - Rivière - Cascade, Patrimoine

agricole, Sommet et points de vue

Itinéraire

Départ : Saint-Joseph-des-Bancs

Arrivée : Mézilhac (col)

Balisage :  GRP 

Communes : 1. SAINT-JOSEPH-DES-BANCS 2. GENESTELLE 3. MARCOLS-LES-EAUX 4. MEZILHAC

Suivre le balisage GR de Pays  

Dos à l'église, descendre à gauche la route de Saint-Andéol-de-Vals (D 218) sur 50 m puis bifurquer à

droite sur le sentier qui descend des marches. Le sentier coupe une piste à mi-pente (bien refermer les

portillons) et débouche sur une autre piste en fond de vallée.

La suivre à droite, franchir le pont sur le Moulet (poteau "La Planche"), passer devant la maison du

Crouzet et rejoindre la route.

La suivre à gauche, passer devant le hameau du Vernet et 500 m plus loin, peu après la maison isolée de

"Coin de Rieu", quitter la route pour un chemin qui s'élève à droite en sous bois. En haut, dans le

pâturage, basculer en versant sud pour emprunter le sentier surmonté d'un mur qui court à flanc de

versant. Enjamber le ruisseaux et remonter jusqu'à la piste (captage d'eau). Monter par le chemin de

droite, contourner le château et remonter le chemin goudronnée jusqu'à la route (poteau "Conchis"- alt.

734 m).

Suivre la route à droite sur 100 m et, après le virage, monter à gauche la voie bétonnée puis la piste qui la

prolonge. Passer devant la croix en bois de Vallos (773 m). Continuer sur la piste qui bascule sur le versant

de La Bise et commence à descendre.

Dans le premier virage en épingle (poteau "Col des Fraysses"), quitter la piste pour emprunter le sentier

face à vous, sous les châtaigniers. Le sentier à flanc traverse ensuite des landes à genêts (bien refermer
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les portillons), coupe des ravins et se termine sous les hêtres. Traverser le ruisseau de Bise et le hameau

de Gamondès jusqu'à la route (poteau "Gamondès" - alt. 705 m).

Suivre la petite route à droite jusqu'au pont de la Bisette. Le franchir et grimper tout de suite à gauche

dans le talus. Le sentier longe un pré (bien refermer les portails) et effectue quelques lacets avant de

monter en longeant le versant dans la lande puis sous les hêtres.

A la piste de la Grangette (alt. 968 m), remonter le sentier en face jusqu'à la piste suivante.

A la piste du Soupley (alt. 1089 m), la suivre à droite pour atteindre la piste supérieure (poteau "Le

Soupley" - alt. 1125 m).

Suivre la piste à gauche, passer devant la ferme de La Narce puis atteindre le Coulet Gras (poteau "Coulet

Gras" - alt. 1194 m).

Poursuivre la piste dite "voie romaine" qui s'engage dans les hêtres jusqu'aux ruines de Bourlateyron et

son carrefour un peu plus loin (poteau "Bourlateyron"  - alt. 1295 m).

D'ici possibilité de se rendre à la table d’orientation du Champ de Mars (alt. 1343 m) en aller-retour (1 km

aller). Sinon poursuivre la piste jusqu'au carrefour suivant (poteau "Bois de Rauset" - alt. 1288 m).

Descendre la piste de droite qui descend en forêt sur 2,5 km,  et rejoint la D 122. La longer à gauche sur

50 m puis suivre la petite route qui monte à droite.

A la jonction avec un chemin de terre (poteau "La Feuille" - alt. 1180 m) rester sur la route puis au

carrefour des routes suivre celle de gauche jusqu'à l'entrée du village de Mézilhac (poteau "le village" -

alt. 1145 m). Poursuivre à droite puis à gauche pour atteindre la place de l'église  (panneau Info Rando).

Descendre la rue principale sous l'église et au carrefour avec la D 122, poursuivre à droite sur l'impasse

du col qui débouche... au col (poteau "col de Mézilhac" - alt. 1119 m).
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 Recommandations 

Afin de respecter les lieux :

Tenez votre chien en laisse (et ramassez ses déjections)

Respectez la propriété privée : restez sur le sentier balisé

Ne cueillez aucun fruit cultivé, ni même de châtaignes au sol

Respectez la nature, ramenez vos déchets

Pensez à refermer les barrières derrière vous, les éleveurs vous remercient

Les feux sont strictement interdits, la forêt méditerranéenne y est très sensible

Pour votre sécurité :

Ne surestimez pas votre condition physique, reportez-vous à la grille de cotation

Consultez la météo avant de vous engager sur un itinéraire

Portez de bonnes chaussures et emportez de l’eau

Partez accompagnés d’un guide ou d’une carte à jour

Numéro d’urgence : 18 ou 112

Zones de sensibilité environnementale

Along your trek, you will go through sensitive areas related to the presence of a specific species or environment.

In these areas, an appropriate behaviour allows to contribute to their preservation. For detailed information,

specific forms are accessible for each area. 

Espace Naturel sensible (ENS) Boutières

Période de sensibilité : 

Contact : Guillaume CHEVALIER / Chargé de mission Natura2000 et Espace Naturel Sensible / gchevalier@parc-

monts-ardeche.fr - 06 16 70 46 88

Les Espaces Naturels Sensibles sont des sites remarquables et représentatifs de la diversité des écosystèmes

présents à l'échelle du Département, au regard de leur paysage, de leur géologie et du patrimoine naturel qu'ils

renferment. Sur les 16 sites identifiés en Ardèche, le Département s'engage à leur préservation avec pour

objectif de concilier une meilleure connaissance et un accueil du public maîtrisé. Le site ENS "Boutières" que

vous traversez est marqué par des pentes fortes liées à la présence de 3 rivières La Gluèyres, L'Orsannes et

L'Auzène. La diversité géologique, la diversité des expositions, de climat et de paysage induit la présence d'un

patrimoine naturel riche et sensible. Parmi les espèce présentent on peut évoquer le Sonneur à ventre jaune, La

Loutre d'Europe, Le Lézard ocellé, l’Écrevisse à pattes blanches, La Pie Grièche grise, L'Aigle Royal, La Drosera,

Le Pic noir, etc.

 une certaine fragilité nécessitant la mise en œuvre d’actions de préservation et de gestion, tout en étant des

lieux de découverte pour le grand public.

 Lieux de renseignement 

Office de tourisme Aubenas-vals-Antraigues

Tel : 0475890203

https://www.aubenas-vals.com
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